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DEPARTEMENT 

DU 

PUY-DE-DÔME 

_____ 

 

ARRONDISSEMENT 

DE CLERMONT-FD 

_____ 

 

VALTOM 

_____ 

 

 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

_____________ 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU 

SYNDICAT DE VALORISATION ET TRAITEMENT DES 

DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES 
 

VALTOM 

 

 

 

OBJET :   Avenant n°3 au contrat de Délégation de Service Public pour le traitement des 

déchets ménagers par incinération avec valorisation énergétique et par 

méthanisation 
 

 

Le 15 septembre 2015, le comité syndical du VALTOM, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, 

à 14h30, au VALTOM, sous la présidence de Monsieur Laurent BATTUT, Président. 

 

Date de la convocation : 03 septembre 2015 

Secrétaire de séance : Monsieur Michel GONIN 

Nombre de Membres :  

En exercice : 40 

Présents : 27 

Pouvoirs : 06 

Votants : 33 

 

Présents : Mesdames ADAMY Béatrice, BONNET Monique, CHASSIN Nicole, DEGUI Marie-Christine, 

DUBIEN Ghislaine, LEMPEREUR Claire, MOULIN Chantal, PRIEUX Nicole. 

Messieurs ADENOT Dominique, ALEDO Marcel, ARNAL Olivier, BATTUT Laurent, BŒUF 

Jean, BONNET Nicolas, CHASSANG Jean-Pierre, CHASSARD Frédéric, DI GIAMBATTISTA 

Nicolas, DOLAT Gilles, DOMAS Philippe, FARGEIX Alain, GONIN Michel, MAERTEN 

Christian, MAILLARD Guy, MASSEBŒUF Claude, MOLINIER Jean-Claude, ROUX Thierry, 

VEISSIERE Bernard. 

 

Pouvoirs : Messieurs DAURAT Jean-Claude (à M. BATTUT Laurent), GODARD Jérôme (à M. ARNAL 

Olivier), LAFFONT Alain (à M. BONNET Nicolas), NEUVY Flavien (à M.ALEDO Marcel), 

PRONONCE Hervé (à M. ROUX Thierry), VIGNAUD Bernard (à Mme. LEMPEREUR Claire). 

 

Excusés : Messieurs BELLAIGUE Gilles, BISSIRIEX Thierry, BOHELAY Philippe, GAUVIN Jean-Noël, 

LEPEE Grégory, LUCHINO Albert, RENAUD Michel. 

  

 

 

  



    Folio   Délibération n° 2015/805 

2/2 

 

 

Vu la délibération du VALTOM du 23 juin 2015 ayant pour objet, le Contrat de Délégation de Service Public 

pour le traitement des déchets ménagers par incinération avec valorisation énergétique et par méthanisation. 

 

 

I. Rappel du contexte 

 

En 2002, le VALTOM a décidé du principe de la Délégation de Service Public (DSP) de traitement des déchets 

ménagers et assimilés par incinération avec valorisation énergétique et par méthanisation. 

 

Par délibération en date du 27 octobre 2005, réitérée le 26 octobre 2007, le VALTOM a approuvé le choix de 

la société NOVERGIE, aux droits de laquelle s’est substituée la société VERNEA, comme attributaire de cette 

délégation de service public, formée par le Bail Emphytéotique Administratif (BEA) et la convention 

d’exploitation non détachable.  

 

L’ensemble contractuel a été signé le 9 décembre 2005 sur la base de l’offre remise le 7 avril 2003. 

 

Dans le cadre de cet ensemble contractuel, le VALTOM a donné à bail à la société VERNEA un terrain, à 

charge pour elle d’y construire, à ses frais et risques et sous sa maîtrise d’ouvrage, une unité de valorisation 

biologique par méthanisation et une unité d’incinération avec valorisation énergétique d’une capacité de      

170 000 tonnes par an, complétées d’équipements de prétraitement par extraction mécanique et de 

stabilisation biologique, cet ensemble servant de support à l’exploitation du service public de traitement des 

déchets ménagers et assimilés gérés dans le cadre de la convention d’exploitation non détachable. 

 

Par avenant n°1 en date du 18 novembre 2010, le VALTOM et la société VERNEA ont décidé d’adapter les  

délais contractuels du projet, d’ajuster le montant des investissements et les coûts d’exploitation et de 

déterminer les conditions de financement à long terme du projet. 

 

A l’approche de la fin des travaux de construction du pôle de traitement, le VALTOM et la société VERNEA 

ont convenu de se rapprocher pour conclure un avenant n°2 à la DSP aux fins notamment : 

 

 de mettre en place en place le financement à long terme du pôle de traitement dans le cadre d’un 

mécanisme de cession-escompte des Redevances Fixes "En" dues par le VALTOM à la société 

VERNEA à compter de la date de signature de la Convention de Cession-Escompte et l'acceptation de 

cette cession par le VALTOM conformément aux dispositions des articles L.313-23 et suivants du Code 

monétaire et financier ; 

 de prendre en compte l’évolution de la réglementation relative aux mâchefers issue de l’arrêté du       

18 novembre 2011 relatif au recyclage en technique routière des mâchefers d'incinération de déchets 

non dangereux applicable à compter du 1er juillet 2012 ; 

 de prendre en compte des couts d’investissement supplémentaires ; 

 d’ajuster et de clarifier certains postes des couts d’exploitation. 

 

II. la convention tripartite 

 

Dès le BEA et la convention d’exploitation non détachable conclus le 9 décembre 2005, il était prévu la mise 

en place d’un financement à long terme du pôle de traitement à compter de la phase exploitation. 

 

Le VALTOM, la société VERNEA et les établissements de crédit (« les Cessionnaires ») ont convenu d’une 

convention tripartite dont l’objet est notamment : 

(i) de décrire les conditions et modalités de financement du pôle de traitement de déchets ; 

(ii) de définir les obligations du VALTOM envers les Cessionnaires en cas de résiliation ou de nullité 

de la DSP ou d'un document de financement. 
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La conclusion de la convention tripartite a été essentielle pour assurer l’exécution de la Convention de 

Cession-Escompte conclue entre les Cessionnaires et la société VERNEA portant sur la cession de certaines 

créances que la société VERNEA, en qualité de délégataire de service public, détient sur le VALTOM au titre 

de la DSP. 

 

L’entrée en vigueur de la convention tripartite a constitué ainsi une condition préalable à la fixation du Taux 

d’escompte et au Paiement du Prix de cession au titre de la Convention de Cession-Escompte. 

 

Le 14 janvier 2014, le taux a été cristallisé par le VALTOM, Vernéa et les Cessionnaires (Société Générale, 

BPI, PBB et SMBC) à 4.825 %, dont 2.45 % de marge bancaire. 

 

III. l’acte d’acceptation de la cession de créances 

 

Il était également prévu dans le cadre de la DSP que les créances feront l’objet d’un acte d’acceptation de la 

cession de créances par le VALTOM au bénéfice des Cessionnaires. 

 

Par l’acte d’acceptation de la cession de créances, le VALTOM a accepté la cession des Créances, à hauteur 

de 100% de leur montant, et s'est engagé, en vertu de l'article L. 313-29 du Code monétaire et financier, à 

payer directement et intégralement les Créances aux Cessionnaires. 

 

Les Créances représentent les Redevances Fixes "En" et l’Encours Financier Résiduel visés dans la DSP et 

qui rémunèrent les coûts d'investissement et de financement du pôle de traitement Vernéa, et les autres sommes 

correspondantes qui viendraient s'y substituer.  

 

IV. Nouvelles Conditions de Financement 

 

Compte tenu de la baisse des taux constatée à partir du mois d’avril 2014, le VALTOM a saisi officiellement 

Vernéa par courrier le 30 avril 2014. 

 

S’en sont suivis pendant plus d’un an de multiples échanges oraux et écrits avec Suez Environnement, qui se 

sont conclus par une mise en demeure du VALTOM en direction de Vernéa d’aboutir avant le comité syndical 

du mardi 23 juin 2015. Compte tenu des avancées positives sur ce dossier, un délai supplémentaire a été 

accordé et fixé au comité syndical du VALTOM du mardi 15 septembre 2015. 

 

Ayant reçu le 3 septembre 2015 la confirmation écrite de la dernière proposition de Suez Environnement 

actualisée portant sur une baisse des taux par les Cessionnaires et une prise en charge de l’up-front par Suez 

Environnement, il est porté à la connaissance des élus du VALTOM les termes de cet accord qui sont repris 

dans l’avenant qui sera présenté en assemblée délibérante. 

 

Ainsi, l’accord final se traduit par un gain net pour le VALTOM de 3 755 537 € sur la durée du contrat, soit 

une diminution des mensualités comprises entre 15 000 € (2016) et 19 000 € en (2033). 

 

Ce gain se compose: 

- D’une réduction du taux de marge bancaire de 15 points pour les banques, 

- D’un up front (versement immédiat de Suez Environnement aux banques) à hauteur                             

de 1 253 633 €. 
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Sur proposition du Président, 

 

 

LE COMITE SYNDICAL DECIDE, 

A l’unanimité des suffrages exprimés, 

 

 

D’autoriser, le Président à signer l’avenant n°3 au contrat de Délégation de Service Public pour le traitement 

des déchets ménagers par incinération avec valorisation énergétique et par méthanisation. 

 

 

Cette délibération annule et remplace la délibération n° 2015/798 du 23 juin 2015 prise par l’assemblée 

délibérante du VALTOM du 23 juin 2015 ayant le même objet. 

 

 

 

 

 

FAIT ET DELIBERE, le 15 septembre 2015. 

Au registre sont les signatures. 

Pour copie conforme. 

 

Le Président, 

Laurent BATTUT. 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
La présente délibération, à supposer que celle-ci fasse grief, peut faire l’objet, dans le délai fixé par les dispositions législatives et 

réglementaires en vigueur et à compter le cas échéant de l’accomplissement des formalités de publicité telles que notamment 

l’affichage ou la publication, d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Clermont-Ferrand. 

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

063-256302670-20150915-2015805-DE

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 16/09/2015
Publication : 16/09/2015
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 STATUTS DU VALTOM  
 
 
 
I. DISPOSITIONS GENERALES 
 
Article 1 – Constitution du Syndicat 
 
En application de l’article L. 5711-1 du Code général des collectivités territoriales, il est formé entre les 
adhérents ci-après désignés un Syndicat mixte dénommé Syndicat pour la valorisation et le traitement 
des déchets ménagers assimilés du Puy-de-Dôme et du nord de la Haute-Loire (VALTOM) ci-après « le 
Syndicat » : 
 
- CLERMONT COMMUNAUTE 

- COMMUNAUTE DE COMMUNES ARDES COMMUNAUTE 
- COMMUNAUTE DE COMMUNES ENTRE ALLIER ET BOIS NOIRS 
- COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE COURPIERE 
- SICTOM DES COMBRAILLES 
- SICTOM DES COUZES 
- SMCTOM DE LA HAUTE-DORDOGNE 
- SICTOM ISSOIRE-BRIOUDE 
- SICTOM DE PONTAUMUR / PONTGIBAUD 
- SIVOM D’AMBERT 
- SYNDICAT MIXTE DE COLLECTE ET DE TRAITEMENT DES RESIDUS URBAINS DU BOIS 

DE L’AUMONE (SBA) 
 
 
 
Article 2 – Objet 
 
Le Syndicat a pour objet le traitement des déchets ménagers et assimilés conformément à la définition 
donnée par les articles L. 2224-13 et L. 2224-14 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT). 
 
Pour les études, la réalisation, la gestion et les acquisitions et aménagements qui y sont liés, il exerce 
pleinement les compétences suivantes : 
 

- transfert (ordures ménagères, fractions des collectes sélectives…) et broyage (déchets verts…) ; 
- transport depuis les centres de transfert et les plates-formes de broyage jusqu’aux installations 

de traitement ; 
- traitement des déchets ménagers et assimilés : tri, traitements biologiques par méthanisation ou 

compostage, incinération avec valorisation énergétique et enfouissement, et autres modalités de 
traitement dont la post exploitation des Installations de Stockage des Déchets Non Dangereux 
(ISDND) en cours d’exploitation à la date d’entrée en vigueur des présents statuts. 

 
 

Le Syndicat exerce pleinement la compétence pour gérer les installations liées au transfert (entendues 
comme les centres de transfert principaux), au transport et au traitement des déchets ménagers 
assimilés des dispositions des articles L.1321-1 et suivants du CGCT. 
 
La collecte des déchets ménagers et assimilés et la gestion des hauts et bas de quais des déchèteries 
demeurent de la compétence des adhérents du Syndicat. Le Syndicat exerce pleinement sa 
compétence traitement sur l’ensemble des produits issus des déchèteries à l’exception, sauf 
délibération contraire du Syndicat, de ceux gérés par les éco-organismes, dont les missions sont 
définies par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur, et notamment par l’article L. 541-
10-II du Code de l’environnement.  
 
La collecte, le transport et le traitement du verre demeurent de la compétence des adhérents du 
Syndicat.  
 
En outre, le Syndicat pourra effectuer des prestations occasionnelles pour le compte des collectivités 
situées en dehors de son territoire et disposant de la compétence. 
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Le Syndicat exerce ses compétences en régie ou peut les confier en tout ou partie à un tiers par la 
conclusion de contrats ou de conventions. 
 
En appui du plan départemental de prévention et des programmes locaux de ses adhérents, le Syndicat 
coordonne les outils de communication, anime les partenariats départementaux, pilote les actions 
mutualisées, expérimentales et innovantes. 
 
 
 
Article 3 – Admission de nouveaux adhérents 
 
Toute nouvelle adhésion au Syndicat d’une structure (établissements publics de coopération 
intercommunale avec ou sans fiscalité propre et/ou syndicats mixtes) n’est effective qu’après mise en 
œuvre des dispositions de l’article L. 5211-18 du CGCT qui prévoient notamment un accord du comité 
syndical du Syndicat et des organes délibérants de ses adhérents statuant selon les conditions prévues 
à cet article. La délibération du comité syndical est notifiée à chacun des adhérents du Syndicat. 
 
 
 
Article 4 – Retrait 
 
Le retrait d’un membre n’est effectif qu’après mise en œuvre des dispositions de l’article L. 5211-19 du 
CGCT qui prévoient notamment un accord du comité syndical du Syndicat et des organes délibérants 
de ses adhérents statuant selon les conditions prévues à cet article.  
 
 
 
Article 5 – Siège 
 
Le siège du Syndicat est fixé au 1 chemin des Domaines de Beaulieu, 63000 CLERMONT-FERRAND.  
 
Toutefois, le comité syndical et le bureau peuvent valablement se réunir à leur convenance en tout lieu 
des collectivités adhérentes.  
 
 
 
Article 6 – Durée 
 
Le Syndicat est institué pour une durée illimitée.  
 
 
 
Article 7 – Composition du comité syndical 
 
Le Syndicat est administré par un comité composé de délégués désignés par les assemblées 
délibérantes de chacun des adhérents au Syndicat selon la répartition ci-après : 
 
 

POPULATION NOMBRE DE DELEGUES 

Entre 0 et 60 000 habitants 2 

Entre 60 000 et 120 000 habitants 4 

Entre 120 000 et 240 000 habitants 6 

Plus de  240 000 habitants 14 

 
La population prise en compte est la population totale du dernier recensement connu précédant le 
renouvellement général du comité syndical. 
 
Chaque délégué titulaire a un suppléant désigné en même temps et dans les mêmes conditions que le 
délégué titulaire. Le délégué suppléant est appelé à siéger au comité syndical avec voix délibérative en 
cas d'empêchement de son délégué titulaire. 
 
Toute modification du nombre de sièges du comité syndical ou de leur répartition entre les adhérents 
du Syndicat sera adoptée selon les modalités prévues à l’article L.5211-20-1 du CGCT. 
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Article 8 – Mandat des délégués 
 
Les délégués siègent au Syndicat à raison du mandat reçu de la collectivité. La durée des fonctions des 
délégués du comité syndical est identique à la durée de leur mandat dans les assemblées qui les ont 
désignées. 
 
 
 
II. ADMINISTRATION ET FONCTIONNEMENT DU SYNDICAT 
 
Article 9 – Fonctionnement du comité syndical 
 
Le comité syndical se réunit sur convocation du Président au moins une fois par semestre et en tant 
que de besoin ou dans un délai maximal de trente jours à compter de la demande motivée du 
représentant de l’Etat dans le département ou d’au moins un tiers des délégués.  
 
Le délai de convocation est fixé à 5 jours francs. En cas d’urgence, ce délai peut être abrégé par le 
Président sans pouvoir être toutefois inférieur à 1 jour franc. Le Président en rend compte dès 
l'ouverture de la séance au comité syndical qui se prononce sur l'urgence et peut décider le renvoi de 
la discussion, pour tout ou partie, à l'ordre du jour d'une séance ultérieure. 
 
Le comité syndical ne peut valablement délibérer que lorsque la majorité des délégués en exercice est 
présente.  
Un même délégué ne peut être porteur que d'un seul pouvoir. 
 
Le comité syndical administre le Syndicat. Le comité syndical peut déléguer une partie de ses fonctions 
au bureau dans les conditions prévues à l’article L. 5211-10 du CGCT. 
 
Les délibérations du comité syndical sont prises à la majorité des suffrages exprimés. 
 
Lorsque la décision du comité syndical requiert l’accord des adhérents du Syndicat, cet accord intervient 
selon les conditions de majorité fixées par les dispositions du CGCT.  
 
 
 
Article 10 – Composition du bureau 
 
Le comité syndical élit en son sein un bureau composé d’un Président et de Vice-présidents et, 
éventuellement, d’un ou plusieurs autres membres du comité syndical. 
 
Le nombre de Vice-présidents est déterminé par le comité syndical, selon les modalités prévues à 
l’article L. 5211-10 du CGCT. 
 
 
 
Article 11 – Fonctionnement du bureau 
 
Le bureau dans son ensemble peut recevoir délégation d'une partie des attributions du comité syndical 
à l'exception :  
 

1) Du vote du budget, de l'institution et de la fixation des taux ou tarifs des taxes ou redevances ;  
2) De l'approbation du compte administratif ;  
3) Des dispositions à caractère budgétaire prises par un établissement public de coopération 

intercommunale à la suite d'une mise en demeure intervenue en application de l'article L. 1612-
15 ;  

4) Des décisions relatives aux modifications des conditions initiales de composition, de 
fonctionnement et de durée de l'établissement public de coopération intercommunale ;  

5) De l'adhésion de l'établissement à un établissement public ;  
6) De la délégation de la gestion d'un service public ;  

 
Le bureau se réunit selon les mêmes modalités que le comité syndical.  
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Article 12 – Pouvoirs du Président 
 
Le Président est l’organe exécutif du Syndicat.  
Il prépare et exécute les délibérations du comité syndical et du bureau, lorsque ce dernier agit sur 
délégation du comité syndical.  
 
Il est l’ordonnateur des dépenses et prescrit l’exécution des recettes du Syndicat. 
 
Il est seul chargé de l'administration, mais il peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sa 
responsabilité, l'exercice d'une partie de ses fonctions aux Vice-présidents et, en l'absence ou en cas 
d'empêchement de ces derniers ou dès lors que ceux-ci sont tous titulaires d'une délégation, à d'autres 
membres du bureau.  
 
Il peut également donner, sous sa surveillance et sa responsabilité, par arrêté, délégation de signature 
au directeur général des services.  
 
Le Président peut recevoir délégation des attributions du comité syndical, à l’exception de celles citées 
à l’article 11 des présents statuts. 
 
La délégation de signature donnée au directeur général des services peut être étendue aux attributions 
confiées par le comité syndical au Président en application de l'article L. 5211-10 du CGCT, sauf si le 
comité syndical en a décidé autrement dans la délibération délégant ces attributions au Président. Cette 
délégation subsiste tant qu'elle n’est pas rapportée.  
 
Le Président représente en justice le Syndicat.  
 
A partir de l'installation du comité syndical et jusqu'à l'élection du Président, les fonctions de Président 
sont assurées par le doyen d'âge. 
 
 
 
Article 13 – Règlement intérieur 
 
Le Syndicat adopte un règlement intérieur soumis à l’approbation du comité syndical statuant à la 
majorité des suffrages exprimés.  
 
Sont obligatoirement fixées dans le règlement intérieur :  
 

- Les conditions d’organisation du débat d’orientation budgétaire ; 
- Les règles de présentation et d’examen ainsi que la fréquence des questions orales ; 
- Les conditions de consultation des projets de contrats ou de marchés portant sur un service 

public. 
 
 
 
III. DISPOSITIONS FINANCIERES ET COMPTABLES 
 
Article 14 – Budget du Syndicat 
 
Le budget du Syndicat pourvoit aux dépenses de création et d'entretien des établissements ou services 
pour lesquels le Syndicat est constitué. 
 
 
 
Article 15 – Rôle du comptable public 
 
Les fonctions de receveur du Syndicat sont exercées par un comptable public. 
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Article 16 – Recettes du Syndicat 
 
Les recettes du budget du syndicat comprennent : 

1) La contribution des adhérents ; 
2) Le revenu des biens, meubles ou immeubles, du Syndicat ; 
3) Les sommes qu'il reçoit des administrations publiques, des associations, des entreprises, des 

particuliers,… en échange d'un service rendu ; 
4) Les subventions et dotations de l'Etat, de la région, du département et des communes ; 
5) Les produits des dons et legs ; 
6) Le produit des taxes, redevances et contributions correspondant aux services assurés ou aux 

investissements réalisés ; 
7) Le produit des emprunts ; 
8) Les participations des administrations, établissements publics, associations et particuliers au titre 

de fonds de concours ; 
9) Toutes autres ressources liées à son activité. 

 
Les recettes nettes liées à la vente des matériaux issus de la valorisation et du traitement des déchets 
seront perçues par le Syndicat et reversées en totalité de manière individualisé à chaque collectivité en 
fonction des quantités collectées sur le territoire de chacune des collectivités adhérentes. 
 
 
 
Article 17 – Contribution financière des adhérents  
 
Tous les adhérents du Syndicat contribuent au financement de ce dernier de la manière suivante :  
 

- par péréquation des coûts à l’habitant (évaluation de la population totale INSEE actualisée 
annuellement) pour : 

 les dépenses d’administration, d’investissement et d’études,  
 les dépenses relatives au tri des emballages (journaux, magazines…), 
 les dépenses relatives aux déchets verts et aux biodéchets, 
 les dépenses relatives aux déchets issus des déchèteries hors encombrants et déchets 

provenant des éco-organismes dont les missions sont définies par les dispositions 
législatives et réglementaires en vigueur, et notamment l’article L. 541-10-II du Code 
de l’environnement, 

 Les dépenses relatives au transfert et au transport des tonnes de déchets ménagers 
résiduels et d’emballages transitant par les centres de transfert du Syndicat en direction 
des installations de valorisation et de traitement. Toute ou une partie de ces prestations 
peuvent être confiées aux collectivités adhérentes du Syndicat, par le biais de 
convention de coopération sous réserve d’un intérêt économique pour le Syndicat. Les 
montants des remboursements du Syndicat en direction des collectivités adhérentes 
seront plafonnés et ne pourront excéder les coûts évalués et pratiqués par le Syndicat.  

- par facturation des coûts de traitement à la tonne par flux pour les ordures ménagères 
résiduelles et les encombrants issus des déchèteries ; 
 

- Par facturation individualisée des coûts de traitement à la tonne des refus issus du tri des 
déchets d’emballages ménagers en fonction des quantités réellement produites par chaque 
collectivité adhérente au Syndicat. 

 
Ces modifications sont applicables au 1er janvier 2016. 
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Article 18 – Modification des statuts 
 
Le comité syndical statue à la majorité des suffrages exprimés sur les modifications des statuts. 
A compter de la notification de la délibération du comité syndical à l’exécutif de chaque adhérent, 
l’organe délibérant de chaque adhérent dispose d'un délai de trois mois pour se prononcer sur la 
modification envisagée. A défaut de délibération dans ce délai, sa décision est réputée favorable.  
 
Lorsque l’objet de la modification des statuts entre dans le champ d’application de l’article L. 5211-20 
du CGCT, la décision de modification est subordonnée à l'accord des organes délibérants des 
adhérents du Syndicat dans les conditions de majorité qualifiée requise pour la création de 
l'établissement. Cet accord doit être exprimé par deux tiers au moins des adhérents du Syndicat 
représentant plus de la moitié de la population totale de celui-ci, ou par la moitié au moins des adhérents 
représentant les deux tiers de la population. 
Cette majorité doit comprendre les adhérents désignés par l’article L. 5211-5, II-1 du CGCT.  
 
La décision de modification est prise par arrêté du représentant ou des représentants de l'Etat dans le 
ou les départements intéressés.  
 
 
 
Article 19 – Dissolution  
 
La dissolution du Syndicat intervient dans les cas et selon les modalités prévues à l’article L. 5212-33 
du Code général des collectivités territoriales.  
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DEPARTEMENT 

DU 

PUY-DE-DÔME 

_____ 

 

ARRONDISSEMENT 

DE CLERMONT-FD 

_____ 

 

VALTOM 

_____ 

 

 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

_____________ 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU 

SYNDICAT DE VALORISATION ET TRAITEMENT DES 

DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES 
 

VALTOM 

 

 

 

OBJET :   Modification des statuts 

 
 

 

Date de la convocation : 03 septembre 2015 

Secrétaire de séance : Monsieur Michel GONIN 

Nombre de Membres :  

En exercice : 40 

Présents : 26 

Pouvoirs : 06 

Votants : 32 

 

Présents : Mesdames ADAMY Béatrice, BONNET Monique, CHASSIN Nicole, DEGUI Marie-Christine, 

DUBIEN Ghislaine, LEMPEREUR Claire, MOULIN Chantal, PRIEUX Nicole. 

Messieurs ADENOT Dominique, ALEDO Marcel, ARNAL Olivier, BATTUT Laurent, BŒUF 

Jean, BONNET Nicolas, CHASSANG Jean-Pierre, CHASSARD Frédéric, DI GIAMBATTISTA 

Nicolas, DOLAT Gilles, DOMAS Philippe, FARGEIX Alain, GONIN Michel, MAERTEN 

Christian, MAILLARD Guy, MASSEBŒUF Claude, POUZADOUX Jean-Paul, VEISSIERE 

Bernard. 

 

Pouvoirs : Messieurs DAURAT Jean-Claude (à M. BATTUT Laurent), GODARD Jérôme (à M. ARNAL 

Olivier), LAFFONT Alain (à M. BONNET Nicolas), NEUVY Flavien (à M. ALEDO Marcel), 

ROUX Thierry (à MOULIN Chantal), VIGNAUD Bernard (à Mme. LEMPEREUR Claire). 

 

Excusés : Messieurs BELLAIGUE Gilles, BISSIRIEX Thierry, BOHELAY Philippe, GAUVIN Jean-Noël, 

LEPEE Grégory, LUCHINO Albert, MOLINIER Jean-Claude, RENAUD Michel. 
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Vu les statuts initiaux du VALTOM arrêtés par le Préfet du Puy-de-Dôme en date du 27 janvier 1997, 

 

Vu la délibération du VALTOM du 30 août 2000 et l’arrêté préfectoral du 18 mai 2001, 

 

Vu la délibération du VALTOM du 21 février 2002 et l’arrêté préfectoral du 10 avril 2003, 

 

Vu la délibération du VALTOM du 18 décembre 2003 et l’arrêté préfectoral du 15 juin 2004, 

 

Vu la délibération du VALTOM du 31 octobre 2006 et l’arrêté préfectoral du 05 mars 2007, 

 

Vu la délibération du VALTOM du 02 février 2010 et l’arrêté préfectoral du 09 février 2010,  

 

Vu la délibération du VALTOM du 21 février 2013 et l’arrêté préfectoral du 06 juin 2013, 

 

Vu les statuts actuels du VALTOM arrêtés par le Préfet du Puy-de-Dôme en date du 06 juin 2013 et en 

application depuis le 1er janvier 2014, 

 

Vu le projet de statuts modifiés objet de la présente délibération  

 

Après une année 2014 de plein exercice de la compétence globale du transport/traitement et afin de tendre 

vers un cout de traitement unique et un mode de fonctionnement toujours plus intégré, solidaire et incitatif, 

une seconde étape peut aujourd’hui être franchie en répondant aux 4 enjeux suivants : 

 

1/ La mutualisation globale des dépenses de transfert et de transport :  
Le principe de la mutualisation globale consiste par solidarité à répartir à l’habitant les dépenses de 

transfert et de transport des tonnes d’ordures ménagères résiduelles liés à l’exploitation des centres de 

transfert du VALTOM. Cette mutualisation se traduira par une suppression de la facturation à la tonne des 

dépenses de transfert et de transport et par une augmentation de la contribution à l’habitant estimée entre 

2,50 € et 3,00 € HT / habitant. 

Concernant les dépenses transfert / transport facturées par les collectivités adhérentes au VALTOM, les 

modalités d’un plafonnement de ces couts seront validées par une délibération du VALTOM. 

 

2/ La facturation des refus issus du tri des déchets d’emballages ménagers à la tonne traitée : 
En 2014, les refus issus du tri des déchets d’emballages représentent 6 609.90 tonnes. Dans le cadre des 

statuts actuels, ces couts sont couverts par la contribution à l’habitant. 

Dans la logique incitative, les couts de traitement des refus de tri pourraient être individualisés, c’est-à-dire 

ressortis de la contribution à l’habitant (soit 1,19 € HT / habitant) et facturés à la tonne produite par chaque 

collectivité. 

 

3/ Le reversement à 100% des recettes nettes issues du rachat des matériaux (métaux, journaux, revues, 

magazines,…) : 

La délibération du VALTOM du 14 novembre 2013 prévoit de reverser aux collectivités adhérentes  40 % 

des recettes matériaux en 2015, 60 % en 2016 et 80 % en 2017.  

Le reversement à 100 %, non prévu aujourd’hui par les statuts du VALTOM, renforcerait la logique 

incitative puisque ce retour se ferait de manière individualisée en fonction des performances de chacune des 

collectivités. 

Cela génèrerait une hausse des recettes pour les collectivités adhérentes et par conséquent une baisse des 

recettes pour le VALTOM, qui devra être compensée par une hausse de la contribution à l’habitant estimée à 

environ 2.24 € HT /hab/ht.  

 

Pour information, la contribution à l’habitant 2016 augmenterait de 1.05 € HT / hab. (2, 24 € de manque à         

percevoir – 1, 19 € correspondant au cout des refus de tri ressorti de la contribution) mais serait compensée 

au-delà ou en deçà selon les collectivités par les recettes matériaux reversées à 100 %. 
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4/ La possibilité pour le VALTOM de contractualiser avec un éco-organisme au nom de l’ensemble de ses 

adhérents : 

Afin de simplifier, d’optimiser le recours aux filières gérées par des éco-organismes et d’éviter les  

disparités dans les flux de déchets faisant l’objet d’une filière se rapportant à un éco-organisme, le 

VALTOM, sous réserve d’une délibération préalable, pourrait être habilité à contractualiser directement 

avec ledit ou lesdits éco-organismes au nom de l’ensemble des collectivités.  

Les recettes encaissées par le VALTOM seront reversées en totalité aux collectivités adhérentes de façon 

individualisée. 

 

L’ensemble de ces évolutions nécessite une modification des statuts. Par ailleurs, la période transitoire 

d’exercice de certaines compétences ayant pris fin il convient de procéder à l’actualisation des statuts,        

le VALTOM exerçant pleinement depuis le 1er janvier 2014 sa compétence traitement. 

 

La modification des statuts, comme stipulé à l’article 18 de ces derniers, après avoir été  approuvée par 

l’assemblée délibérante du VALTOM devra ensuite être soumise à l’approbation des assemblées 

délibérantes des 11 collectivités adhérentes au VALTOM qui auront 3 mois pour se prononcer, soit avant le                 

16 décembre 2015. 

 

Compte tenu des échanges des réunions du bureau du VALTOM des 3 février, 9 juin et du 1er septembre 

2015, et des réunions mensuelles d’information aux collectivités adhérentes du VALTOM  des 14 avril, 2 juin 

et  25 août 2015, et sur proposition du Président, 

 

 

LE COMITE SYNDICAL DECIDE, 

A la majorité des suffrages exprimés (2 voix contre) 

 

 

d’approuver  la modification des statuts et d’adopter les nouveaux statuts du VALTOM, tels que rédigés dans 

le document annexé à la présente délibération,  et charge le Président d’entreprendre toutes les démarches 

nécessaires pour leur application effective au 1er janvier 2016 dans le respect de l’article 18 des statuts 

actuels. 

 

 

FAIT ET DELIBERE, le 15 septembre 2015. 

Au registre sont les signatures. 

Pour copie conforme. 

 

Le Président, 

Laurent BATTUT. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
La présente délibération, à supposer que celle-ci fasse grief, peut faire l’objet, dans le délai fixé par les dispositions législatives et 

réglementaires en vigueur et à compter le cas échéant de l’accomplissement des formalités de publicité telles que notamment 

l’affichage ou la publication, d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Clermont-Ferrand. 
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